
 

Projet de loi Grenelle Art 34 (nouvelle rédaction a prés débats)  : 

 
I A (nouveau). – Le cinquième alinéa de l’article L. 222-1 du code de l’environnement est complété 
par une phrase ainsi rédigée : 
« Un schéma régional éolien qui constitue un volet annexé à ce document définit en 
cohérence avec les objectifs issus de la règlementa tion communautaire relative à l’énergie et 
au climat les parties du territoire favorables au d éveloppement de l’énergie éolienne. »  
I. – L’article 10-1 de la loi n° 2000-108 du 10 fév rier 2000 précitée est ainsi modifié : 
1° La première phrase du premier alinéa est remplac ée par cinq alinéas ainsi rédigés : 
« Les zones de développement de l’éolien terrestre sont définies par le préfet du département 
en fonction : 
« 1° A (nouveau) Des délimitations territoriales in scrites au schéma régional éolien ; 
« 1° De leur potentiel éolien ; 
« 2° Des possibilités de raccordement aux réseaux é lectriques ; 
« 3° De la possibilité pour les projets à venir de préserver la sécurité publique, les paysages, 
la biodiversité, les monuments historiques et les s ites remarquables et protégés ainsi que le 
patrimoine archéologique. » ; 
2° La deuxième phrase du deuxième alinéa est ainsi rédigée : 
« Elle est accompagnée d’éléments facilitant l’appr éciation de l’intérêt du projet au regard 
des critères énumérés aux 1°, 2° et 3°. » ; 
3° À la première phrase du troisième alinéa, après le mot : « sites », sont insérés les mots : « , 
de la commission départementale compétente en matiè re d’environnement, de risques 
sanitaires et technologiques » et après les mots : « et des communes », sont insérés les mots 
: « et établissements publics de coopération interc ommunale » ; 
4° Le dernier alinéa est ainsi rédigé : 
« Les zones de développement de l’éolien créées ou modifiées postérieurement à la 
publication du schéma régional éolien doivent être situées au sein des parties du territoire 
régional favorables au développement de l’énergie é olienne définies par ledit schéma. À 
défaut de publication du schéma au 30 juin 2012, le  préfet de région élabore le projet de 
schéma et l’arrête avant le 30 septembre 2012, selo n des modalités déterminées par décret en 
Conseil d’État. » 
I bis A. – Le Gouvernement remet au Parlement, au plus tard trois ans après la date de publication 
de la loi n°          du           portant engageme nt national pour l’environnement, un rapport 
d’évaluation de la progression de la puissance des installations de production d’électricité utilisant 
l’énergie mécanique du vent, afin de vérifier la bonne atteinte des objectifs de la programmation 
pluriannuelle des investissements de production d’électricité, par l’installation d’au moins 500 
machines électrogènes par an. 
I bis (nouveau).– Le 3° de l’article 10 de la loi n ° 2000-108 du 10 février 2000 précitée est complété  
par une phrase ainsi rédigée : 
« Ces installations doivent constituer des unités d e production composées d’un nombre de 
machines électrogènes au moins égal à cinq, à l’exc eption de celles pour lesquelles une 
demande de permis de construire a été déposée avant  la date de publication de la loi  n° du 
portant engagement national pour l’environnement et de celles composées d’une machine 
électrogène de puissance inférieure ou égale à 250 kilowatts et dont la hauteur du mât est inférieure 
à 30 mètres ». 
II. – (Non modifié) L’article L. 553-2 du code de l’environnement est abrogé à l’expiration du délai 
d’un an à compter de la date de publication de la présente loi. 
III. – Au début du chapitre III du titre V du livre V du code de l’environnement, il est rétabli un article 
L. 553-1 ainsi rédigé : 
« Art. L. 553-1. – Sans préjudice des dispositions de l’article L. 513 -1, les installations de 
production d’électricité utilisant l’énergie mécani que du vent classées au titre de l’article L. 
511-2, ayant fait l’objet de l’étude d’impact et de  l’enquête publique prévues à l’article L. 553-2 
dans sa rédaction en vigueur jusqu’à la publication  de la loi n°        du     , et bénéficiant d’un 
permis de construire, peuvent être mises en service  et exploitées dans le respect des 



prescriptions qui leur étaient applicables antérieu rement à la date de leur classement au titre 
de l’article L. 511-2. 
« Les installations visées au premier alinéa sont, à cette date, soumises au titre Ier du présent livre 
et à ses textes d’application. 
« L’exploitant de ces installations doit se faire connaître du préfet dans l’année suivant la publication 
du décret portant modification de la nomenclature des installations classées. Les renseignements 
que l’exploitant doit transmettre au préfet ainsi que les mesures que celui-ci peut imposer afin de 
sauvegarder les intérêts mentionnés à l’article L. 511-1 sont précisés par décret en Conseil d’État. 
« Les demandes déposées pour des installations avant leur classement au titre de l’article L. 511-2 
et pour lesquelles l’arrêté d’ouverture d’enquête publique a été pris sont instruites selon les 
dispositions qui leur étaient antérieurement applicables. Au terme de ces procédures, les 
installations concernées sont soumises au titre Ier du présent livre et à ses textes d’application. » 
« Les installations terrestres de production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent 
constituant des unités de production telles que définies au 3° de l’article 10 de la loi n° 2000-108 d u 
10 février 2000 relative à la modernisation et au développement du service public de l’électricité, et 
dont la hauteur des mâts dépasse 50 mètres sont soumises à autorisation au titre de l’article L. 511-
2, au plus tard un an à compter de la date de publication de la loi n° du portant engagement national 
pour l’environnement. La délivrance de l’autorisation d’exploiter est sub ordonnée à 
l’éloignement des installations d’une distance de 5 00 mètres par rapport aux constructions à 
usage d’habitation, aux immeubles habités et aux zo nes destinées à l’habitation. » 
IV. – L’article L. 553-3 du même code est ainsi rédigé : 
« Art. L. 553-3. – L’exploitant d’une installation produisant de l’é lectricité à partir de l’énergie 
mécanique du vent ou, en cas de défaillance, la soc iété mère est responsable de son 
démantèlement et de la remise en état du site, dès qu’il est mis fin à l’exploitation, quel que 
soit le motif de la cessation de l’activité. Dès le  début de la production, puis au titre des 
exercices comptables suivants, l’exploitant ou la s ociété propriétaire constitue les garanties 
financières nécessaires. 
« Pour les installations produisant de l’électricité à partir de l’énergie mécanique du vent, classées 
au titre de l’article L. 511-2, les manquements aux obligations de garanties financières donnent lieu à 
l’application de la procédure de consignation prévue à l’article L. 514-1, indépendamment des 
poursuites pénales qui peuvent être exercées. 
« Un décret en Conseil d’État détermine, avant le 3 1 décembre 2010, les prescriptions 
générales régissant les opérations de démantèlement  et de remise en état d’un site ainsi que 
les conditions de constitution et de mobilisation d es garanties financières visées au premier 
alinéa du présent article. Il détermine également l es conditions de constatation par le préfet 
de département de la carence d’un exploitant ou d’u ne société propriétaire pour conduire ces 
opérations et les formes dans lesquelles s’exerce d ans cette situation l’appel aux garanties 
financières. » 
V. – (Non modifié) L’article L. 553-4 du même code est ainsi rédigé : 
« Art. L. 553-4. – Par dérogation aux dispositions de l’article L. 514-6, les décisions mentionnées 
aux I et II dudit article concernant les installati ons de production d’électricité utilisant 
l’énergie mécanique du vent classées au titre de l’ article L. 511-2 peuvent être déférées à la 
juridiction administrative  : 
« 1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un dél ai de deux mois à compter du jour où lesdits 
actes leur ont été notifiés ; 
« 2° Par les tiers, personnes physiques ou morales,  les communes intéressées ou leurs 
groupements, en raison des inconvénients ou des dan gers que le fonctionnement de 
l’installation présente pour les intérêts visés à l ’article L. 511-1, dans un délai de six mois  
à compter de la publication ou de l’affichage desdi ts actes. » 
VI. – (Non modifié) Les dispositions d’un plan local d’urbanisme ou d’un document d’urbanisme en 
tenant lieu relatives aux installations classées, approuvées avant la date d’entrée en vigueur de la 
présente loi, ne sont pas applicables aux installations de production d’électricité utilisant l’énergie 
mécanique du vent. 
VII. – (Non modifié) Le code de l’urbanisme est ainsi modifié : 
1° L’article L. 421-5 est complété par un e ainsi r édigé : 
« e) De leur nature et de leur implantation en mer, sur le domaine public maritime immergé au-delà 
de la laisse de la basse mer. » ; 



2° À l’article L. 421-8, la référence : « au b » es t remplacée par les références : « aux b et e ». 
VIII. – (Non modifié) Hors des zones de développement de l’éolien définies par le préfet, pour les 
projets éoliens dont les caractéristiques les soumettent à des autorisations d’urbanisme, les 
communes et établissements de coopération intercommunale limitrophes du périmètre de ces 
projets sont consultés pour avis dans le cadre de la procédure d’instruction de la demande 
d’urbanisme concernée. 

 
 


